
ENVOLÉO  
AVEC LA RÉGION,  
EXPÉRIMENTEZ UNE MOBILITÉ  
À L’ÉTRANGER PENDANT VOS ÉTUDES 



VOUS ÊTES ETUDIANT EN PAYS DE LA LOIRE   ET VOUS AVEZ 
UN PROJET D’ÉTUDES OU DE STAGE À L’ÉTRANGER ?
La Région facilite votre mobilité !

	 MONTANT DE L’AIDE
Une aide de 500 ou 1 000 € versée au début de votre séjour à l’étranger.

	 PROJETS ÉLIGIBLES
Stage ou séjour d’études d’une durée minimum de 10 semaines, réalisé 
hors Union européenne.

	
	 BÉNÉFICIAIRES
Les étudiants répondant aux critères suivants :
�  �être en formation initiale dans un établissement partenaire 

de la Région des Pays de la Loire
�  �être âgé de moins de 28 ans au début de votre mobilité
�  �ne pas bénéficier d’une bourse Erasmus+ ou bourse AMI du CROUS  

pour le même projet

	

	 MODALITÉS POUR BÉNÉFICIER DE L’AIDE
Demande d’aide à réaliser sur paysdelaloire.fr/envoleo après sélection 
de votre candidature par votre établissement ligérien.
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Étudiants boursiers (échelons 4 à 7) ou en situation de handicap,  
le montant de votre aide peut être majoré.

Pour les étudiants en BTS, BUT ou en formation sanitaire  
et sociale, Envoléo est accessible à partir de 5 semaines. 

VOUS VOULEZ EN SAVOIR PLUS ? 
Contactez le service des relations  
internationales de votre 
établissement

paysdelaloire.fr/envoleo

http://www.paysdelaloire.fr/envoleo

